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Les Notaires qui recevoicnt & redigoient ce Tefl-ament, frappés de la fom-

me à la quelle s'élevoient, ces legs & déconcertés de voir qu'il donnoit par le

lOTie. Article fa Seigneurie de la Salle pour l'établifsement d'une Université

& qu'il en joignoit que les revenus, en feroient accumulés entre les nnains de

fes Exécuteurs teftamentaires pour être le tout remis, ainsi que fa maifonrue S.

Jofeph. V aux Adminiftrateurs de ladite Université lorfqu'ils feroient nommés,,

fe crurent en droit de lui demander où ils trouveroient de quoi faire face ài

tous ces legs, s'étant imaginés qu'ils feroient appuyés fur ces biens les feula

qui fufsent aflt z. apparents pour en foutenir le fardeau. Notre Teftateur n'hé-

rite point de les afllirer qu'ils trouveront abondamment de quoi fatisfaire à.

tout j rimagination échaufée il fe croit un C refus ;, il fe plaint d'être obligé.;

de laifser une fortune de quinze mille louis ; un moment après il le glorifie

d'avoir fçu difpofer si judicieulement d'une fortune aufbi immenfe. Qne peut:?

on conclure de cette rci-onfe , de ces exclamations , si ce n*cfl que la. fièvre:

le faifoit extravaguer ? 11 y a certainement plus de vrai femblance à celai

que de fuppofer qu'il y a eu un divertifsement dlefi^ets..

Si cependant on pouvoit désirer quelque preuve plus grande je pourois

dire que le Teftateur avoit si peu de mémoire qu'il avoit oublié jufqu'à

la manière dont il parafoit ordinairement, ce qui eft une nullité par foi-

même: il feroit aiFe de prouver que le parafe de deux S S dont il a fait

ufage dans fon Teftament n'étoi't pas celle dont il s'eft fervi toute fa vie.

J'ajouterois en outre p-mr couronner l'œuvre & faire voir combien peu

il fçavoit ce qu'il faifoit, qu'il n'avoit fait qu'Un parafe au bas de fon

, Teftament & qu'il n'auroit point signé si les Notaires ne lui eufsent pas


